
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ LE GRANIT 
 
 

 
RÈGLEMENT NO 2023-08 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT AFIN DE 

FINANCER L’AIDE FINANCIÈRE VERSÉE DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME DE SOUTIEN AU MILIEU MUNICIPAL EN 

PATRIMOINE IMMOBILIER 

 
ATTENDU QUE le 4 mars 2022, la MRC du Granit s’est vu confirmer le versement d’une 
aide financière maximale de 564 522 $ pour la réalisation du Projet de protection du 
patrimoine pour la MRC du Granit déposé auprès du ministère de la Culture et des 
Communications ; 
 
ATTENDU QUE dans l’attente de son versement, cette aide financière doit être financée par 
la MRC du Granit et que pour ce faire, il est nécessaire d’emprunter la somme de 
564 522 $; 
 
ATTENDU QUE l’article 1061.1 du Code municipal du Québec ; 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance du conseil tenue le 15 février 2023 et qu’un projet de règlement a été déposé 
lors de cette même séance; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
IL EST PROPOSÉ, APPUYÉ ET RÉSOLU A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRÉSENTS D’ADOPTER LE 

REGLEMENT NO 2023-08 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT AFIN DE FINANCER L’AIDE FINANCIÈRE VERSÉE 

DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE SOUTIEN AU MILIEU MUNICIPAL EN PATRIMOINE IMMOBILIER 

 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
Aux fins du présent règlement, la MRC du Granit est autorisée à dépenser jusqu’à 
concurrence de la somme de 564 522 $ pour financer en entier les sommes prévues à 
l’aide financière du ministère de la Culture et des Communications dans le cadre du 
Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier – Volets 1a et 1b 
2021-2024 dont le versement est confirmé dans la lettre du 4 mars 2022 jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante comme annexe A.  
 
ARTICLE 3 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses décrétées au présent règlement, soit une somme de 
564 522 $, la MRC est autorisée à emprunter jusqu’à concurrence de cette somme pour 



une période de 10 ans. Le terme de remboursement de l'emprunt correspondant au 
montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 
versement de la subvention. 
 
ARTICLE 4 
 
La MRC pourvoira, durant le terme de l’emprunt, aux dépenses engagées relativement aux 
intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, en 
appropriant chaque année la subvention versée par le ministère de la Culture et des 
Communications, conformément à la convention intervenue entre le ministère et la MRC.  
 
ARTICLE 5 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
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Préfet 

  
 
 

Sonia Cloutier 
Directrice générale 
Greffière-trésorière 
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ANNEXE A 
Lettre du ministère de la Culture et de Communications 

4 mars 2022 
 

 



 

 


